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Résumé 
 
 La Commission de Venise, en coopération avec la Cour constitutionnelle de Lettonie, a 
organisé un atelier sur «le fonctionnement de la Cour constitutionnelle de la République de 
Lettonie» les 3 et 4 juillet 1997 à Riga. Il s'agissait du troisième atelier d'une série de séminaires 
organisée en coopération avec des cours constitutionnelles récemment établies. Les deux 
premiers séminaires se sont déroulés en octobre 1996 à Erevan et en décembre 1996 à Tbilissi. 
Dans le cadre de l'atelier de Riga, la Commission de Venise a pour la première fois coopéré 
avec l'USAID (United States Agency for International Development), organe gouvernemental 
des Etats-Unis s'occupant de développement international. Cette coopération a permis d'inviter 
des représentants des cours constitutionnelles d'Arménie et de Géorgie. 
 
 L'atelier a réuni une soixantaine de personnes, dont le ministre letton de la Justice. 
L'atelier s'articulait autour de deux grands axes, le premier consacré à l'examen des recours 
individuels déférés à la Cour constitutionnelle et le second, plus pratique, à la gestion des 
affaires. 
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 Les rapporteurs internationaux présents provenaient des cours constitutionnelles 
d'Autriche, d'Allemagne, de Lituanie, de Pologne, de Slovaquie et de Slovénie. Grâce à USAID, 
un expert de la gestion des dossiers de la Cour suprême des Etats-Unis était présent. La réunion 
a donné lieu à une confrontation d'expériences très fructueuse entre cours constitutionnelles bien 
établies et cours plus récentes, mais surtout également entre les cours nouvellement instituées. 
 
 Cette série d'ateliers doit se poursuivre avec un autre séminaire à Erevan sur le thème 
«Contrôle constitutionnel et protection des droits de l'homme» (22-24 octobre 1997) et à Tbilissi 
sur «L'exécution des décisions des organes de contrôle constitutionnel» (16-
19 novembre 1977).   
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